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(54) MACHINE COUPANTE COMPRENANT UN SYSTÈME DE VERROUILLAGE

(57) L’invention concerne une machine de découpe,
notamment machine de découpe d’aliments tels que de
la viande, machine de découpe comprenant, dans un
carter (10), un récipient (20) à l’intérieur duquel sont logés
une pluralité de couteaux (23) entraînés en mouvement
par un dispositif électrique d’entraînement tel qu’un mo-
teur (32), le dit récipient présentant une ouverture (21)
fermée par un dispositif de fermeture (25, 26),
machine caractérisée en ce qu’elle comprend également
un système de sécurité comprenant :
- un dispositif émetteur (41) solidaire du dispositif de fer-

meture,
- un dispositif détecteur (42) solidaire du carter et posi-
tionné à proximité immédiate de l’ouverture du récipient,
le dispositif détecteur produisant un signal de verrouilla-
ge lorsqu’il détecte le dispositif émetteur et
- un interrupteur de sécurité agencé pour activer une ali-
mentation électrique du dispositif d’entraînement (32)
lorsqu’il reçoit le signal de verrouillage.

Application par exemple à la réalisation d’un hachoir
à viande à sortie horizontale.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une machine de découpe,
notamment une machine de découpe d’aliments, machi-
ne de découpe du type comprenant, dans un carter, un
récipient comprenant une pluralité de couteaux entraînés
en mouvement par un dispositif électrique d’entraîne-
ment tel qu’un moteur, le dit récipient présentant une
ouverture fermée par un dispositif de fermeture.
[0002] Une telle machine est par exemple un hachoir
à viande du type comprenant un tube comprenant un axe
orienté horizontalement ; le dit tube présente à une ex-
trémité une ouverture s’étendant dans un plan perpen-
diculaire à l’axe du tube pour l’évacuation des aliments
découpés ; l’ouverture débouche sur une face avant du
carter ; la machine comprend également un convoyeur
hélicoïdal d’axe horizontal logé dans le tube et terminé
par des couteaux destinés à couper les aliments poussés
vers les couteaux et l’ouverture du tube par le convoyeur ;
enfin, l’ouverture du tube est fermée par un dispositif de
fermeture comprenant un écrou et une grille maintenue
solidaire du tube par l’écrou vissé à l’extrémité d’une face
du tube.
[0003] Du fait de la présence d’outils coupant entraînés
électriquement et accessibles à la main, de telles machi-
nes sont particulièrement dangereuses et doivent être
sécurisées.
[0004] En particulier il est impératif de faire en sorte
qu’un opérateur ne puisse pas approcher les mains des
couteaux lorsque les couteaux sont susceptibles d’être
entraînés en mouvement, c’est-à-dire en pratique dès
que la machine est sous tension. L’écrou maintenant la
grille de sortie du hachoir, ou plus généralement le dis-
positif de fermeture de l’ouverture du tube ou du récipient
contenant les couteaux a notamment ce rôle de barrière
physique. Néanmoins, il ne peut être exclu qu’un opéra-
teur cherche à enlever cette barrière physique, par exem-
ple pour nettoyer la machine.

Description de l’invention

[0005] L’invention propose une solution pour sécuriser
la machine. Plus précisément, l’invention propose une
nouvelle machine de découpe, notamment une machine
de découpe d’aliments tels que de la viande, machine
de découpe comprenant, dans un carter, un récipient à
l’intérieur duquel sont logés une pluralité de couteaux
entraînés en mouvement par un dispositif électrique
d’entraînement tel qu’un moteur, le dit récipient présen-
tant une ouverture fermée par un dispositif de fermeture.
La machine selon l’invention est caractérisée en ce qu’el-
le comprend également un système de sécurité
comprenant :

- un dispositif émetteur solidaire solidaire d’une bague
montée rotative sur le dispositif de fermeture selon

un axe longitudinal de déplacement du dispositif de
fermeture,

- un dispositif détecteur solidaire du carter et position-
né à proximité immédiate de l’ouverture du récipient,
le dispositif détecteur produisant un signal de ver-
rouillage lorsqu’il détecte le dispositif émetteur et

- un interrupteur de sécurité agencé pour activer une
alimentation électrique du dispositif d’entraînement
lorsqu’il reçoit le signal de verrouillage.

[0006] Ainsi, dans une machine selon l’invention, l’in-
terrupteur de sécurité alimente électriquement le dispo-
sitif d’entraînement des couteaux uniquement lorsque le
dispositif de fermeture est en place, et coupe l’alimenta-
tion électrique si le dispositif de fermeture n’est pas cor-
rectement positionné. Ainsi, l’entraînement des couteaux
n’est pas possible si le dispositif de fermeture n’obstrue
pas correctement l’ouverture. Les risques d’accident
pour l’opérateur sont ainsi minimisés. De plus, la bague
étant montée rotative sur le dispositif de fermeture, le
positionnement de la bague est décorrélé du positionne-
ment et de l’orientation du dispositif de fermeture. La mise
en place du dispositif émetteur au regard du dispositif
détecteur est ainsi facilitée.
[0007] Dans le mode de réalisation spécifique d’un ha-
choir à sortie horizontale, le récipient est un tube com-
prenant un axe orienté horizontalement, l’ouverture du
dit tube débouchant sur une face avant du carter pour
l’évacuation des aliments découpés, la machine compre-
nant également un convoyeur hélicoïdal d’axe horizontal
logé dans le tube et terminé par des couteaux destinés
à couper les aliments poussés vers les couteaux et
l’ouverture du tube par le convoyeur, l’ouverture du tube
étant fermée par le dispositif de fermeture comprenant
un écrou et une grille maintenue solidaire du tube par
l’écrou vissé sur l’ouverture débouchante du tube, le dis-
positif émetteur étant solidaire de l’écrou.
[0008] Selon un mode de réalisation d’un système de
sécurité selon l’invention, le dispositif émetteur peut être
un dispositif magnétique et le dispositif détecteur peut
être agencé pour produire le signal de verrouillage lors-
que le dispositif émetteur est en liaison magnétique avec
le dispositif détecteur. Le dispositif émetteur peut être
par exemple un aimant ou un élément en matériau fer-
romagnétique. Le dispositif émetteur est ainsi facile d’uti-
lisation et ne demande pas d’entretien.
[0009] Le dispositif de fermeture peut comprendre, sur
une face latérale, une gorge dans laquelle la bague est
montée rotative. Ainsi la bague ne peut pas être séparée
du dispositif de fermeture, ce qui renforce la sécurité. En
variante, la bague peut être maintenue par une pluralité
de vis épaulées sur une face transversale du dispositif
de fermeture, les dites vis et la face transversale du dis-
positif de fermeture définissant un espace en forme de
gorge dans lequel la bague est montée rotative. Lorsque
le dispositif de fermeture est enlevé de la machine, il
devient possible de séparer la bague du dispositif de fer-
meture, par exemple pour faciliter le nettoyage de l’en-

1 2 



EP 3 680 019 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

semble. En complément, le dispositif de fermeture peut
comprendre un usinage sur une face latérale, les vis et
ledit usinage définissant un espace en forme de gorge
dans lequel la bague est montée rotative. Ceci permet
de réduire l’épaisseur globale du système de sécurité et
du dispositif de fermeture, ce qui peut être intéressant
notamment pour certaines machines où la place est li-
mitée au voisinage de l’ouverture.
[0010] En complément, pour permettre un coulisse-
ment de la bague selon l’axe de déplacement du dispositif
de fermeture, une épaisseur de la bague peut être infé-
rieure à :

- La largeur de la gorge, ou
- une distance entre une tête des vis épaulées et la

face transversale du dispositif de fermeture, ou
- une distance entre une tête des vis épaulées et un

épaulement formé par l’usinage dans la face latérale
du dispositif de fermeture.

[0011] Dans le cas d’un hachoir à sortie horizontal no-
tamment, le coulissement de la bague permet de visser
plus profondément l’écrou pour tenir compte de l’usure
des couteaux, sans exercer d’effort et en maintenant une
position optimale du dispositif émetteur par rapport au
dispositif récepteur, comme on le verra mieux plus loin.
[0012] Le système de sécurité peut encore compren-
dre un détrompeur agencé sur la face avant du carter
pour faciliter le positionnement du dispositif émetteur par
rapport au dispositif détecteur.

Brève description des figures

[0013] L’invention sera mieux comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à
la lumière de la description qui suit d’un exemple de mise
en oeuvre de l’invention. Cet exemple est donné à titre
non limitatif. La description est à lire en relation avec les
dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] est une vue en perspective d’un hachoir selon
l’invention,

[Fig. 2] est une vue en perspective d’un détail de la
figure 1,

[Fig. 3] est une vue de côté en coupe du hachoir de
la figure 1,

[Fig. 4] est une vue en perspective d’un élément du
hachoir de la figure 1.

[Fig. 5] est une vue en perspective d’une variante de
l’élément de la figure 4.

[Fig. 6] est une vue en coupe de l’élément de la figure
5.

[Fig. 7] est une vue en coupe d’une variante de l’élé-
ment des figures 5-6.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0014] Comme dit précédemment, l’invention concer-
ne une machine de découpe comprenant un dispositif de
sécurité. La machine de découpe est du type compre-
nant, dans un carter 10, un récipient 20 à l’intérieur du-
quel sont logés une pluralité de couteaux 22 entraînés
en mouvement par un dispositif électrique d’entraîne-
ment tel qu’un moteur 32, le dit récipient présentant une
ouverture fermée par un dispositif de fermeture.
Selon l’invention, la machine est caractérisée en ce qu’el-
le comprend également un système de sécurité
comprenant :

- un dispositif émetteur 41 solidaire du dispositif de
fermeture,

- un dispositif détecteur 42 solidaire du carter et posi-
tionné à proximité immédiate de l’ouverture du réci-
pient, le dispositif détecteur produisant un signal de
verrouillage lorsqu’il détecte le dispositif émetteur et

- un interrupteur de sécurité agencé pour activer une
alimentation électrique du dispositif électrique lors-
qu’il reçoit le signal de verrouillage.

[0015] Dans l’exemple représenté sur les figures, la
machine est un hachoir à viande à sortie horizontale. Le
récipient est un tube 20 comprenant un axe orienté
horizontalement ; l’ouverture 21 du tube débouche sur
une face avant 11 du carter 10 pour l’évacuation des
aliments découpés ; la machine comprend également un
convoyeur 22 hélicoïdal d’axe horizontal ; le convoyeur
est logé dans le tube et est terminé par des couteaux 23
destinés à couper les aliments poussés vers les couteaux
et l’ouverture du tube par le convoyeur 22 ; l’ouverture
du tube est fermée par le dispositif de fermeture com-
prenant un écrou 25 et une grille 26 maintenue solidaire
du tube par l’écrou vissé sur l’ouverture 21 débouchante
du tube ; le dispositif émetteur 41 est solidaire de l’écrou
25. Dans l’exemple représenté, des doigts de préhension
51 sont prévus sur une face latérale de l’écrou pour fa-
ciliter sa manipulation.
Les aliments à hacher sont insérés dans le tube sur le
convoyeur par l’intermédiaire d’un conduit 31 sensible-
ment vertical débouchant à son extrémité haute sur une
face de dessus du carter 10 et à son extrémité basse
dans le tube 20 équipé du convoyeur 22.
Pour nettoyer la machine après usage, l’opérateur dé-
visse l’écrou 25, retire la grille 26 puis retire les couteaux
23 et le convoyeur 22 situés derrière la grille. Le nettoya-
ge de ces pièces est ainsi aisé.
Le dispositif de sécurité selon l’invention a pour but d’em-
pêcher la mise en mise en rotation des couteaux et du
convoyeur si le dispositif de fermeture (écrou + grille dans
l’exemple du hachoir) n’est pas en place devant les cou-
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teaux 23 pour fermer l’ouverture 21 du tube 20.
Le dispositif détecteur 42 est dans l’exemple représenté
un détecteur magnétique 42 agencé pour produire le si-
gnal de verrouillage lorsque le dispositif émetteur
(l’aimant 41) est collé contre une face (magnétique ou
ferromagnétique) du détecteur magnétique 42 par la for-
ce magnétique de l’aimant.
Dans l’exemple des figures 1-4, le dispositif détecteur
est fixé directement sur le carter de la machine, par exem-
ple par soudage. En variante, le dispositif détecteur peut
être fixé sur un support (par exemple en tôle pliée), et le
support est solidarisé au carter par un moyen de fixation
de préférence amovible tel qu’un goujon ou une vis. Ceci
facilite le remplacement du dispositif détecteur, en cas
de panne par exemple.
[0016] Le dispositif émetteur 41 est dans les exemples
représentés un aimant 41 solidaire d’une bague 43. La
bague est ici découpée dans une tôle de faible épaisseur,
elle a la forme d’une rondelle et présente localement sur
sa périphérie une extension 43a sur laquelle l’aimant 41
est fixé, par exemple par une vis ou un système vis-écrou.
Dans l’exemple des figures 1 à 4, la bague est montée
dans une gorge 44 creusée dans la face latérale de
l’écrou ; la bague est ainsi montée rotative selon l’axe
longitudinal de déplacement du dispositif de fermeture
(ici, l’axe de vissage de l’écrou). Le diamètre d’un fond
de la gorge est égal, à un jeu près, au diamètre interne
de la bague ; toute translation de la bague dans un plan
perpendiculaire à l’axe de l’écrou est ainsi empêchée.
Dans la variante des figures 5-6, la bague 43 est main-
tenue sur une face transversale 47 du dispositif de fer-
meture par une pluralité de vis épaulées 48 (3 vis ici)
définissant un espace en forme de gorge dans lequel la
bague est montée rotative. Le corps des dites vis forme
un appui pour guider la bague en rotation selon l’axe
longitudinal de déplacement du dispositif de fermeture
(axe de vissage ici) de sorte que toute translation de la
bague dans un plan perpendiculaire à l’axe de l’écrou
est empêchée. Enfin, les têtes des vis et la face trans-
versale 47 du dispositif de fermeture forment des butées
longitudinales pour la bague.
Dans la variante de la figure 7, le dispositif de fermeture
comprend un usinage 49 sur une face latérale, les vis
(au moins 2) et ledit usinage définissant un espace en
forme de gorge dans lequel la bague est montée rotative.
L’usinage 49 a un diamètre égal, à un jeu près, au dia-
mètre interne de la bague de sorte que toute translation
de la bague dans un plan perpendiculaire à l’axe de
l’écrou est empêchée. Enfin, les têtes des vis et l’épau-
lement 50 formé par l’usinage dans la face latérale du
dispositif de fermeture forment des butées longitudinales
pour la bague.
[0017] La gorge 44 dans la face latérale de l’écrou a
dans l’exemple représenté une largeur supérieure à une
épaisseur de la bague (fig. 4), permettant un coulisse-
ment de la bague dans la gorge selon l’axe de déplace-
ment du dispositif de fermeture (l’axe de vissage de
l’écrou). La gorge a par exemple une largeur de l’ordre

de 2 à 8 mm, pour une bague d’épaisseur 0,25 à 1 mm.
De manière similaire, dans l’exemple des figures 5-6,
l’épaisseur de la bague est inférieure à une distance entre
une tête des vis épaulées 48 et la face transversale 47
du dispositif de fermeture, et dans l’exemple de la figure
7, l’épaisseur de la bague est inférieure à une distance
entre une tête des vis épaulées et un épaulement 50
formé par l’usinage dans la face latérale du dispositif de
fermeture.
[0018] Les couteaux s’usent au fur et à mesure de leur
utilisation et peuvent perdre au fil du temps jusqu’à quel-
ques millimètres d’épaisseur. Pour compenser cette usu-
re et continuer à assurer un bon maintien des couteaux
23 en position de coupe dans le tube 20, il est nécessaire
de visser de plus en plus l’écrou sur l’ouverture du tube.
Le coulissement de la bague 43 dans la gorge 44 (ou,
selon la variante mise en oeuvre, entre les têtes de vis
la face transversale ou l’épaulement 50 de l’écrou) évite
que la bague vienne exercer un effort non souhaité sur
le dispositif de détection 42 ou gêne la mise en place de
l’écrou.
Le système de sécurité peut également comprendre un
détrompeur 46 agencé sur la face avant du carter 10 pour
faciliter le positionnement du dispositif émetteur 41 par
rapport au dispositif détecteur 42. Le détrompeur est
dans l’exemple représenté un pion 46 fixé sur la face
avant du carter à proximité du dispositif de détection 42 ;
le pion sert de butée ou de reposoir pour l’extension 43a
de la bague 43 et facilite le positionnement de la bague
en regard du dispositif de détection 42.

Liste des signes de référence

[0019]

10 : carter
11 : face avant
12 : dessus du carter
20 : tube
21 : ouverture du tube
22 : convoyeur
23 : couteaux
25 : écrou
26 : grille
31 : conduit d’amenée
32 : moteur
41 : dispositif émetteur
42 : dispositif détecteur
43 : bague
43a : extension
44 : gorge
45 : face latérale
46 : détrompeur
47 : face transversale
48 : vis
49 : usinage
50 : épaulement
51 : doigts de préhension
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Revendications

1. Machine de découpe, notamment machine de dé-
coupe d’aliments tels que de la viande, machine de
découpe comprenant, dans un carter (10), un réci-
pient (20) à l’intérieur duquel sont logés une pluralité
de couteaux (23) entraînés en mouvement par un
dispositif électrique d’entraînement tel qu’un moteur
(32), le dit récipient présentant une ouverture (21)
fermée par un dispositif de fermeture (25, 26),
machine caractérisée en ce qu’elle comprend éga-
lement un système de sécurité comprenant :

- un dispositif émetteur (41) solidaire d’une ba-
gue (43) montée rotative sur le dispositif de fer-
meture (25, 26) selon un axe longitudinal de dé-
placement du dispositif de fermeture.
- un dispositif détecteur (42) solidaire du carter
et positionné à proximité immédiate de l’ouver-
ture du récipient, le dispositif détecteur produi-
sant un signal de verrouillage lorsqu’il détecte
le dispositif émetteur et
- un interrupteur de sécurité agencé pour activer
une alimentation électrique du dispositif d’en-
traînement (32) lorsqu’il reçoit le signal de ver-
rouillage.

2. Machine selon la revendication 1, dans laquelle le
récipient est un tube (20) comprenant un axe orienté
horizontalement, l’ouverture (21) du dit tube débou-
chant sur une face avant (11) du carter pour l’éva-
cuation des aliments découpés, la machine compre-
nant également un convoyeur (22) hélicoïdal d’axe
horizontal logé dans le tube et terminé par des cou-
teaux (23) destinés à couper les aliments poussés
vers les couteaux et l’ouverture du tube par le con-
voyeur, l’ouverture du tube étant fermée par le dis-
positif de fermeture comprenant un écrou (25) et une
grille (26) maintenue solidaire de l’ouverture du tube
par l’écrou vissé sur l’ouverture débouchante du tu-
be, le dispositif émetteur (41) étant solidaire de
l’écrou.

3. Machine selon l’une des revendications 1 à 2 dans
laquelle le dispositif émetteur (41) est un dispositif
magnétique et dans lequel le dispositif détecteur (42)
est agencé pour produire le signal de verrouillage
lorsque le dispositif émetteur est en liaison magné-
tique avec le dispositif détecteur.

4. Machine selon la revendication 3 dans laquelle le
dispositif magnétique est un aimant (41) ou un élé-
ment en matériau ferromagnétique.

5. Machine selon la revendication 1 dans laquelle le
dispositif de fermeture (25, 26) comprend, sur une
face latérale (45), une gorge (44) dans laquelle la
bague est montée rotative.

6. Machine selon la revendication 1 dans laquelle la
bague est maintenue par une pluralité de vis épau-
lées sur une face transversale du dispositif de fer-
meture, les dites vis et la face transversale du dis-
positif de fermeture définissant un espace en forme
de gorge dans lequel la bague est montée rotative.

7. Machine selon la revendication 6 dans laquelle le
dispositif de fermeture comprend un usinage sur une
face latérale, les vis et l’usinage définissant un es-
pace en forme de gorge dans lequel la bague est
montée rotative.

8. Machine selon l’une des revendications 5 à 7 dans
laquelle, pour permettre un coulissement de la ba-
gue selon l’axe longitudinal de déplacement du dis-
positif de fermeture, une épaisseur de la bague est
inférieure à :

- une largeur de la gorge (44) , ou
- une distance entre une tête des vis épaulées
(48) et la face transversale (47) du dispositif de
fermeture, ou
- une distance entre une tête des vis épaulées
et un épaulement (50) formé par l’usinage dans
la face latérale du dispositif de fermeture.

9. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle le système de sécurité compre-
nant également un détrompeur (46) agencé sur la
face avant du carter (11) pour faciliter le positionne-
ment du dispositif émetteur (41) par rapport au dis-
positif détecteur (42).
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